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l’USM-Saran-VTT et Trial 
Licence UFOLEP, validité du 01/09/2010 au 31/08/2011
                       Site :  http// :usmsaranvtt.com  courriel :jmp45100@orange.fr
	Nom :
	Date de naissance :

	 
	 

	Prénom :
	Téléphone :

	 
	 

	Adresse :
	Portable :

	 
	 

	 
	Adresse E-mail lisible :

	 
	 

	TARIFS 2010-2011
	 joindre un certificat médical de moins de 3 mois de non contre-indication à la pratique du VTT - obligatoire

	  Jeune de 9 à 15 ans 46,00 € - né(e) de 2000 à 1994
	

	 
	                    

	  Jeunes de 16 à 18 ans 48  € (1993 à 1991)

	           Mme Degrigny Martine
         Secrétaire Usm Saran Vtt

	  Adulte : 61,00 € avant 1991
	            24 rue du Jeu de Boules 
                45140  INGRE

	
	Tout dossier incomplet ne sera pas traité
      Aucun dossier traité le jour de l’AG 

	Autorisation parentale
Je soussigné M ……………………….. autorise (*mon fils * ma fille ) à pratiquer le Vtt à l’Usm Saran Vtt et autorise l’encadrement de toutes les sections à prendre les dispositions nécessaires en cas d’accident ou autre survenant au cours de la pratique du Vtt.
(prévenir si traitement allergies)
	       SIGNATURE du responsable mineur



Nombreux avantages Club : 
· Partenariat avec Twinner Chécy - 10% sur Vtt et rayon cycles                                                                                              et 5% sur l’ensemble du magasin - main œuvre gratuite si achat rayon Twinner

· Tenues Club à prix d’achat – 10 à 20 % prix Grandes Surfaces Sport

· 1 randonnée par mois payée par le Club (voir le calendrier)
· Toutes les manches de Championnat Départemental payées si inscription au préalable    
· Manches Régional et National payées

· Participation aux Week-end et grandes randonnées…
Ecole Vtt, encadrement par moniteurs diplômés.  
Section Trial avec encadrement et terrain approprié à la pratique de la discipline.
 Les contraintes Club :  Porter le maillot du Club, aider sur les organisations et surtout toujours être de bonne humeur. 
                         M Pavy Jean-Marc Président Usm Saran VTT et son Comité Directeur.
